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rýnfln, dans des cas exceptionniels, il petarriivergque le peuple
soit le vérit.--i le souverain, par exemple dans celui d'un goiver-
iinient plébicistaire, c'est-à-dire où la nation seule, rassemblée
dans sjqs comices, aurait la décision suprêriûe quant aux lois et
iux atrties -affaires importantes. C'est ainsi que danïs quelques
cantlons suisses, tons les citoyens se réunissent en assemblées gé-
niérales; dites Landsgrnieindc pour voter ou rejeter les 'lois éa
borées par les -grands conseils.

M~ais autre chose cst de donner.à un peuple la souveraineté, out
it.e part-de la souver-aineté,. autre chose est de proclamer leprin-

~cip)c de la souveraineté du peuple, c',est-à,.dire. de déclareinie le
I;pouivoir nie.peut, jamais appartenir légi ti meient à d'autre qu'au
U:petuple, et que celui-ci ne peut pas s'en dépa * ni, erreur grossière

qL'lnous reste à exposer ave.- le plus de clarté possible et à rfut-
to1r avec-soini.;

-(A suivlre).

r LE CRUCIFIX OtUTRAGE

Le faiIL gest passé âà Jftuitré«a1 eni X'742.

Un soldat du nom. dle Havard1, de Beaujfort, en? garnison dans
cette ville à cette époque, est l'auteur de la pyofanýition deqce cru-
cii. Il l'avait fait servir zi des fis saorilèges ein- eiidu-isanit les
iit-éniités:;avec tire substanice pr)iétendtie magique. Il 'l'avid t-eli-

-sulite sournis ati feu en prononçantL des paroles des Livres Saints,
sotis prétexte de faire des sortilèges.

Ce crime ne tarda pas à-être connu pa:r les catholiques du Ca-
-nada. Les auitorUIlés religrieuses et civiles-s'en., émurent. (,elles-ci*
coidamnèrent -le cou pable à fa-ire- amende -honorable publique-
ment., .à être flistigé ensuite de la maindu bourrea, et pi a
miené en. prison jusqu'à ce qu-e les vai .sseaux le condisissent en
France pu.ysubir pendant trois ans la peine, des 'travaux
forcés su r les -galères du i-oi-.

Mgr Diubreil-de Pontbriand, alors évêque de- Québec~ adressa
aclergé-et al peuiple-d'e la vil,è de -Montréal, unandement-

par lequÎel il ordonnait7qu'on fit, -un.e procession générale, de l'é-
glise paroissiale à la chapelle de Bonsecours, oit -devait se faire


